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« Qu’on se le dise !... »  
 

La voix de la Municipalité de PUYBRUN 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

Le 20 janvier, les ainés se sont retrouvés à la Guingue�e 
pour partager la tradi�onnelle gale�e des rois. 

Ce�e année, la présence de Francis DEVAUX, accordéoniste, 
a permis à certains d’occuper ac�vement la piste de danse 
et pour tous de partager un très bon moment. 

CÉRÉMONIES DES VŒUX 2024 

ÉTAT CIVIL 

Naissance  
 

Najim SAIDI TEYSSERE,  
né le 16 janvier 2024 à Brive-la-Gaillarde (Corrèze) 
de Mélanie TEYSSERE et Ahmed SAIDI  
 

Toutes nos félicita�ons aux heureux parents et tous nos 

vœux de bonheur à Najim.  

 

Nous déplorons le décès de : 
 

MEIER Arle7e, à l’âge de 87 ans 
Le 24 janvier à Martel (Lot) 
 

Nos plus sincères condoléances à la  famille. 

Le 23 janvier, à la Salle des Gardes, étaient conviés les 
associa�ons, les employés municipaux, les élus et les personnels 
du SIVU Val’Écoles et de l’Éduca�on Na�onale. 

Pour la première fois, les nouveaux habitants étaient invités à 
ce�e cérémonie et il leur a été souhaité la bienvenue sur notre 
commune. 

Cela s’est achevé avec les vœux de bonne et heureuse année en 
partageant le verre de l’ami�é. 

 
 

RAPPEL 
CHAQUE JEUNE FRANÇAIS DE 16 ANS  

DOIT SE FAIRE RECENSER 
 

Pour se faire : se présenter à la mairie de son 
domicile, dès ses 16 ans, avec sa carte na>onale 
d'iden>té et le livret de famille. Un numéro de 
téléphone et une adresse mail seront demandés.  
Son recensement citoyen (parfois appelé par 
erreur recensement militaire) fait, le jeune reçoit 
une a7esta>on de recensement. 
 

Le recensement permet à l'administra>on de 
convoquer le jeune à la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC) à par>r de ses 17 ans (jamais 
avant). 
 

Il devra présenter ce7e a7esta>on lors de 
certaines démarches (examens, Code,…) 
Pour l’inscrip>on au permis de conduire : dès ses 
18 ans, il devra obligatoirement avoir effectué sa 
journée Défense et Citoyenneté  
 

Trop de jeunes se font recenser en dehors du délai 
légal et se retrouvent ensuite en difficulté pour 
être convoqué rapidement en JDG. 
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LA VIE DE NOTRE VILLAGE  

DU CÔTÉ DE CHEZ NOS VOISINS  

L’ÉTAL GOURMAND - PIZZERIA 
 

La boulangerie et la pizzeria 
seront fermées  

du lundi 19 février 2024 
au mardi 27 février 2024 inclus 

DU CÔTÉ DE NOS ASSOCIATIONS  

FÉVRIER 2024 

Vendredi 02 à 19h  
au vendredi 09 à 19h  

Pharmacie d’Orlinde 
BRETENOUX 

vendredi 09 à 19h  
au vendredi 16 à 19h 

Pharmacie de PUYBRUN 

vendredi 16 à 19h 
au vendredi 23 à 19h 

Pharmacie de la Cère 
BIARS-SUR-CÈRE 

vendredi 23 à 19h 
vendredi 1er mars à 19h  

Pharmacie Gambe7a   
SAINT-CÉRÉ 

Vendredi 26 janvier à 19h 
au  

vendredi 02 février à 19h  

Pharmacie du Centre  
SAINT-CÉRÉ 

Du vendredi 19h au vendredi suivant à 19h. 

GARDES DES PHARMACIES 

Pour 2024, les gardes débutent le vendredi 19h au lieu du 

samedi 12h. Les pharmacies restant bien-sûr ouvertes le 

samedi ma�n ou tout le samedi selon les officines.  

La garde finit donc le vendredi suivant à 19h. 

LE CAR FRANCE SERVICES 
 

Planning du car : FÉVRIER 2024 

Lundi : 9h30 - 12h et 14h - 17h 

05 février  

14 février 

21 février 

28 février 

Mercredi  : 9h30 - 12h 

L’associa�on est à la recherche de l’origine des noms des 
nombreux lieux-dits de notre commune :  

La Pèze, le camp de Pouxal, les Gardelles, le mas de Vergne 
etc… 

Peut-être avez-vous des informa�ons à ce sujet qui 
pourraient nous aider. Deux possibilités pour nous joindre : 

labas�dedepuybrun@gmail.com 

06 83 89 02 66 

Nous vous �endrons informés au fur et à mesure de nos 
découvertes.  

Merci par avance pour votre contribu�on. 

LA BASTIDE DE PUYBRUN 

UNION SPORTIVE PUYBRUN-TAURIAC 
   Matches Février 2024 

 Equipe 1 
 

• Le 18  à 15h à l’extérieur : ECCF - USPT I  

• Le 25 à 15h à domicile : USPT I - GREALOU 

LES DEUX ROUES DU COUSTALOU  

L’Assemblée Générale  
des « 2 roues du Coustalou »  

se >endra  le vendredi 9 février à 18h  
à la Salle des Gardes à Puybrun 

GIRAC  
 

BELOTE INDIVIDUELLE 

 
 

       Organisée par le Comité des Fêtes 
 

Par>cipa>on : 
Jeux et ripaille * : 10 € par par�cipant 
* Ripaille : pain, charcuteries, soupe à l’oignon 

NOMBREUX LOTS 
Contacts :  PATRICE : 06.43.96.85.41 

Samedi 10 Février 2024 à 14h30 
Salle des Fêtes de Girac 


